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Glossaire
Assistant.e maternelle
Professionnel.le agré.e accueillant des enfants à son domicile

Crèche familiale
Mode de garde intermédiaire entre l’accueil collectif en EAJE et 
l’accueil individuel chez un.e assistant.e maternel.le

EAJE
Équipement d’accueil du jeune enfant (occasionnel ou régulier)

LAEP
Lieu d’accueil enfants/parents

PAIPE
Point d’accueil et d’information petite enfance

PMI
Protection maternelle et infantile

RAM
Relais d’assistantes maternelles

SAF
Service d’accueil familial (Ville de Lyon)
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Le projet social et éducatif 
pour l’accueil du jeune 
enfant
En 2002, la Ville de Lyon a élaboré avec l’ensemble 
des partenaires locaux de la Petite Enfance son Projet 
Social et Educatif, qui a traduit, au-delà d’une réponse 
à une obligation réglementaire (décret d’août 2000), 
la volonté politique de répondre aux demandes de 
plus en plus diversifiées des familles.

L’objectif du Projet Social et Educatif est de définir et partager les valeurs 
portées par la Ville en matière d’accueil du jeune enfant, mais aussi de déployer 
ces valeurs en actions concrètes au sein des établissements.

Dans un premier temps, la Ville s’est attachée à développer la dimension 
sociale de son projet en travaillant sur la diversification des modes d’accueil 
et l’adaptation aux besoins des familles.

Accessibilité pour tous et diversité des modes d’accueil restent les priorités 
de la Ville de Lyon, afin de répondre aux besoins de toutes les familles, quels 
que soient leurs besoins et leurs situations.

LAEP Les P’tits Wakas
Lieu d’accueil enfants/parents
19 rue Wakatsuki
Tél. 04 37 90 00 52
parentalite-langletsanty@csetats-unis.org

Horaires :
Lundi et mardi • 14h30 - 17h30
Jeudi et vendredi • 9h - 12h
Pendant les vacances scolaires : accueil uniquement le 
lundi 14h30-17h30

« Les P’tits Wakas » est un lieu d’accueil et d’animation pour les enfants de 0 
à 4 ans accompagnés par leur.s parent.s. Des jeux, des activités d’éveil, des 
histoires... Des moments d’échanges et de discussions pour les parents.

Il se trouve au sein du quartier des États-Unis, en rez-de-chaussée d’un 
immeuble.

Participation minimale de 0,20 euros par accueil. 

Accueil sans inscription.
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LAEP L’Îlot bonheur
Lieu d’accueil enfants/parents
6 rue Rosa Bonheur
Tél. 04 78 74 59 28
Centre social Laënnec : 04 37 90 56 05
secretariat.csl@cs-laennec.fr
Centre social Mermoz : 04 78 74 26 78
accueil@centresocialmermoz.fr

Horaires :
Uniquement le Jeudi de 8h45 à 11h45 (fermé en période de vacances scolaires)

Le LAEP «l’îlot bonheur» est un lieu convivial qui accueille, de manière libre 
et sans inscription, de jeunes enfants âgés de 0 à 4 ans (date anniversaire) 
accompagnés d’un parent ou d’un adulte référent avec lien de parenté. C’est 
un espace collectif de jeu libre qui permet à tous d’élargir sa relation à d’autres 
enfants et à d’autres parents.

Ce lieu d’écoute et de partage, sans vocation thérapeutique, issu d’un 
partenariat entre le centre social Laënnec et le centre social   
Mermoz, est assuré par 2 accueillants à chaque séance.

3

Ballad’ou
Place des Anciens Combattants et 
96 avenue Paul Santy
04 72 73 05 10
info@acepprhone.fr
Ballad’ou vient tous les lundis de 10h à 12h dans le 
quartier des Etats-Unis et de 14h à 16h dans le quartier 
La Plaine-Santy. La structure accueille les enfants de 
moins de 4 ans accompagnés d’un adulte pour passer 
ensemble un moment autour de jeux.

4

LAEP Tricotilien (rentrée 2019)
60 rue Pierre Delore 
06 69 13 93 01
info@acepprhone.fr

Le LAEP «Tricotilien» est un espace convivial qui 
accueille de manière libre, gratuite, anonyme et 
sans inscription les jeunes enfants âgés de 0 à 4 
ans accompagnés de leur.s parent.s. C’est un espace 
de jeu libre pour les enfants et un lieu d’échange et 
d’écoute pour les parents et les futurs parents. Un lieu 
de socialisation qui prépare aussi l’enfant à l’exercice 
de la séparation. Il sera ouvert le mardi à partir de 15h et jusqu’à 18h.
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Les Alouettes
Relais d’assistantes maternelles
9 rue des Alouettes
Tél. 04 78 01 92 29
ram.alouettes@mutualitefrancaiserhone.fr

Horaires :
Temps communs : lundi au vendredi 8h30 -11h / 
Permanences téléphoniques : lundi au vendredi 11h30-
12h15 / Accueil du public uniquement sur rdv : lundi et 
mardi 13h30 17h15, un mercredi sur deux 14h-19h, un 
samedi sur deux  9h-12h / Atelier convivial parents-
enfants : un mercredi par mois 8h30-11h, accès libre aux espaces de jeux. / 
Fermeture : 4 semaines en été, 1 semaine entre Noël et Jour de l’An et pour le 
pont de l’Ascension.

Le R.A.M. «Les Alouettes» est un lieu d’accueil, d’information, d’orientation 
et d’animation pour les parents à la recherche d’un mode de garde et/ou 
employeurs d’un.e professionnel.le de la garde à domicile ainsi que pour les  
assitant.e.s maternel.le.s agréé.e.s, et les auxilaires parentales. Propice aux 
échanges autour de l’accueil du jeune enfant, le relais soutient, accompagne 
la professionnalisation des assistant.e.s maternel.le.s et valorise 
l’accueil à domicile. C’est un lieu d’animation pour les professionnel.le.s 
accompagnés des enfants de moins de 6 ans.

L’Envolée
Relais d’assistantes maternelles
60 rue Pierre Delore
Tél. 04 37 90 01 81
ram.lenvolee@mutualitefrancaiserhone.fr

Horaires :
Ouvert tous les jours de 8h15 à 16h/17h.
Temps collectifs chaque matinée de 8h30 à 11h30.
Permanences au public les mardis, mercredis, jeudis 
après-midi.

« L’Envolée » est un lieu d’informations, de renconctres, d’échanges au 
service des parents, des assistant.e.s maternel.le.s et des professionnel.le.s de 
la petite enfance. Les parents et futurs parents y reçoivent gratuitement les 
informations nécessaires sur l’ensemble des modes d’accueil de Lyon 8.

Le relai organise des temps collectifs, des activités d’éveil, des réunions à 
thèmes, formations, conférences, moments festifs auprès des enfants, parents 
et professionnels impliqués. C’est un lieu de ressource pour les familles et les 
professionnel.le.s de la petite enfance.
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Ranvier
Créche à gestion municipale de la 
Ville de Lyon 
2 passage Ranvier
Tél. 04 78 74 07 87
ranvier.creche@mairie-lyon.fr

Horaires :
Lundi au vendredi • 7h - 18h30

L’EAJE « Ranvier », restructrurée en 2005, se situe dans 
un bâtiment au milieu d’un jardin de 1.200m2. Les repas sont confectionnés sur 
place. L’EAJE peut accueillir des enfants porteurs de handicap et des enfants 
en situation d’urgence, après validation du médecin ou de la coordinatrice 
Petite Enfance.

La structure fonctionne en trois sections :

• « Les Bébés » : de 3 mois à 1 an

• « Les Papillons » : de 1 an à 2 ans

• « Les Grands » : de 2 ans à 3 ans

Pierre Delore
Créche à gestion municipale de la 
Ville de Lyon
58-62 rue Pierre Delore
Tél. 04 78 72 54 34
pierredelore.creche@mairie-lyon.fr

Horaires :
Lundi au vendredi • 8h - 18h30

L’EAJE « Pierre Delore » permet une diversité d’accueil. Les repas sont 
confectionnés sur place. L’EAJE peut accueillir des enfants porteurs de 
handicap et des enfants en situation d’urgence, après validation du médecin 
ou de la coordinatrice Petite Enfance. L’établissement se compose de 3 étages 
avec une terrasse sur le toit et 2 jardins.

Les enfants sont au 1er et 2ème étage du bâtiment et fonctionne en 5 groupes :

• « Les Boutchous » : de 2 mois à 1 an,

• « Les Pitchounes et Frimousses » : de 1 à 2 ans,

• « Les Loustics et Loupiots » : de 2 à 3 ans voire 4 ans.

7
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Rochaix 2
Créche à gestion municipale de la 
Ville de Lyon
60 rue Professeur Rochaix 69003 Lyon
Tél. 04 72 36 01 83
rochaix2.etablissement@mairie-lyon.fr

Horaires :
Lundi au vendredi • 7h45 - 18h15

Le bâtiment est situé au pied du métro Grange 
Blanche dans le 3ème arrondissement. Il est implanté au cœur d’un pôle petite 
enfance municipale car mitoyen avec la crèche Rochaix. Les places sont 
partagées entre les 3ème et 8ème arrondissement. Le projet pédagogique de 
l’établissement est orienté vers un accueil des enfants en référence. Les repas 
sont confectionnés sur place. L’EAJE peut accueillir des enfants porteurs de 
handicap et des enfants en situation d’urgence, après validation du médecin 
ou de la coordinatrice Petite Enfance.

L’établissement est fermé deux semaines de plus que les autres EAJE 
municipaux dans l’année (deuxième semaine des vacances scolaires de  
février et d’avril).

Saint-Maurice
Créche à gestion municipale de la
Ville de Lyon
11 rue Saint Maurice
Tél. 04 37 90 52 60
stmaurice.creche@mairie-lyon.fr

Horaires :
Lundi au vendredi • 7h - 18h30 
Accueil en extrascolaire le mercredi après-midi et 
pendant les vacances scolaires.

L’EAJE « Saint-Maurice » fonctionne en multi-accueil pour les gardes à temps 
plein, partielles ou occasionnelles. Les repas sont confectionnés sur place. 
L’EAJE peut accueillir des enfants porteurs de handicap et des enfants en 
situation d’urgence, après validation du médecin ou de la coordinatrice Petite 
Enfance.

La structure se situe sur deux niveaux avec cour et un grand jardin arboré. 
Elle fonctionne avec la structure Saint-Mathieu : passage en septembre à la 
crèche Saint-Maurice des enfants de Saint-Mathieu âgés de plus de   
20 mois.
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Viviani
Créche à gestion municipale de la 
Ville de Lyon
19 ter avenue Viviani
Tél. 04 78 74 18 02
viviani.creche@mairie-lyon.fr

Horaires : Lundi au vendredi • 7h - 18h30

L’EAJE « Viviani » est un lieu d’accueil collectif régulier 
et occasionnel. L’accueil extra-scolaire s’effectue en 
fonction des possibilités de l’équipement. Les repas sont confectionnés sur 
place. Elle comprend 2 étages et un grand jardin extérieur. L’équipement est 
accessible aux personnes à mobilité réduite et peut accueillir des enfants 
porteurs de handicap et des enfants en situation d’urgence, après validation 
du médecin ou de la coordinatrice Petite Enfance.

La structure fonctionne en 3 sections :

• « Les Graines de malice » : 10 enfants de 3 à 12 mois

• « Les Globe-trotteurs » 20 enfants de 1 an à 2 ans 1/2 environ

• « Les Robinsons » : 15 enfants de plus de 2 ans.

Weill
Créche à gestion municipale de la 
Ville de Lyon
37 rue Audibert et Lavirotte
Tél. 04 37 90 52 70
weill.creche@mairie-lyon.fr

Horaires :
Lundi au vendredi • 7h15 - 18h15

L’EAJE « Weill » fonctionne en multi-accueil pour les gardes à temps plein, 
partiel ou occasionnelles. Les repas sont confectionnés sur place. L’EAJE 
peut accueillir des enfants porteurs de handicap et des enfants en situation 
d’urgence, après validation du médecin ou de la coordinatrice Petite Enfance.

La structure fonctionne en 4 sections:

• « Les Bébés » : 10 enfants à partir de 2 mois 1/2

• « Les Petits » : 16 enfants à partir de 9 mois

• « Les Moyens » : 1 groupe de 17 enfants à partir de 16 mois

• « Les Grands » : 1 groupe de 16 enfants de 2 à 3 ans
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Saint-Mathieu
Créche à gestion municipale de la
Ville de Lyon
51 rue Saint-Mathieu
Tél. 04 37 53 59 16
stmathieu.creche@mairie-lyon.fr

Horaires :
Lundi au vendredi • 7h - 18h30

L’EAJE « Saint-Mathieu » est un lieu d’accueil pour des enfants de 0 à 20 
mois, qui seront par la suite pris en charge par la structure « Saint-Maurice 
» jusqu’à leur scolarisation. Les repas sont confectionnés sur place. L’EAJE 
peut accueillir des enfants porteurs de handicap et des enfants en situation 
d’urgence, après validation du médecin ou de la coordinatrice Petite Enfance.

La crèche est située au rez-de-chaussée d’un immeuble d’habitation, elle 
dispose de 330m² de locaux et 100m² de jardin extérieur.

Victor de Laprade
Créche à gestion municipale de la 
Ville de Lyon 
25 rue Victor de Laprade
Tél. 04 78 74 88 09
delaprade.creche@mairie-lyon.fr

Horaires :
Lundi au vendredi • 7h - 18h30

L’EAJE « Victor de Laprade » est un lieu d’accueil 
collectif régulier à temps complet, partiel et occasionnel. Les repas sont 
confectionnés sur place. L’EAJE peut accueillir des enfants porteurs de 
handicap et des enfants en situation d’urgence, après validation du médecin 
ou de la coordinatrice Petite Enfance.

Située en bas d’une résidence étudiante, la structure prend en charge 30 
enfants par jour répartis en 3 sections :

• « Les Moussaillons » : de 3 à 12 mois environ

• « Les Matelots» : de 12 à 24 mois

• « Les Pirates » : de 2 ans à 3 ans et plus
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L’escale de Nelly
Créche à gestion associative de la 
Ville de Lyon 
18 rue de la Fraternité
Tél. 04 81 50 03 01
lescaledenelly@alfa3a.org

Horaires :
Lundi au vendredi • 7h30 - 18h30

« L’escale de Nelly » est un lieu d’accueil pour 48 
enfants âgés de 10 semaines à 4 ans. 

Les repas sont confectionnés sur place. 

L’EAJE peut accueillir des enfants porteurs de handicap. 

La structure est située au rez de chaussée d’un immeuble d’habitation. 

Elle dispose d’une surface de 650m2 et d’un jardin extérieur de 250m2.

15
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Berthelot
Créche à gestion associative de la
Ville de Lyon 
2 rue de l’Égalité
Tél. 04 81 09 09 25
berthelot@agds.fr

Horaires :
Lundi au vendredi • 7h30 - 18h30

L’établissement occupe le rez-de-chaussée d’un 
immeuble sur une superficie de plus de 600m2 avec un espace extérieur de 
400m2.

Il est organisé en trois lieux de vie et accueille des enfants de 2,5 mois à 3 ans 
en groupe inter âges, avec une possibilité d’accueil occasionnel ou régulier 
d’une 1/2 journée à 5 jours par semaine (minimum 3 H/Jour). 

Les repas sont confectionnés sur place.

16



14

Les P’tits Gones du 8ème
Créche à gestion associative de la 
Ville de Lyon
104 avenue Paul Santy
Tél. 04 78 01 43 43   Fax. 04 78 75 66 96
lesptitsgonesdu8eme@free.fr

Horaires :
Lundi au vendredi • 7h-19h pour la crèche familiale • 8h-12h pour  la halte-
garderie.
Fermeture • 2 semaines en été pour la crèche familiale • 4  semaines en été 
pour la halte garderie.

Située au RDC de l’immeuble « Les Roses », la structure accueille le matin 
les enfants de la halte-garderie (HG) et l’après-midi les temps collectifs de la 
crèche familiale (CF). Les enfants de la crèche familiale sont accueillis tous 
les jours chez leur assistant.e maternel.le ; que les parents auront rencontrée 
au préalable. Une après-midi par semaine, les enfants sont accueillis en 
temps collectif sur la structure. Chaque groupe, que ce soit le matin ou 
l’après-midi, se compose de 12 enfants en inter-âge. Ils sont accueillis par des 
professionnel.le.s de la petite enfance tels que des auxiliaires de puériculture 
et des éducateurs.trices de jeunes enfants.

Maison de l’enfance de 
Monplaisir
Créche à gestion associative de la
Ville de Lyon
3 rue du Premier Film
Tél. 04 78 00 11 29
me.8.creche@orange.fr

Horaires :
Lundi au vendredi • 7h45-18h15

La structure est située dans l’enceinte de la Maison de l’Enfance de Monplaisir 
qui accueille aussi un centre de loisirs pour enfants de 4 à 11 ans. Elle est en 
partenariat avec Polydom (projet inter-générationnel) et l’école Paul Émile 
Victor.

Les enfants sont répartis en 3 sections :

• « Les Bébés » à l’étage

• « Les Moyens » et « Les Grands » au rez-de-chaussée

17

18



15

17

Les Coccinelles
Créche à gestion associative de la  
Ville de Lyon
86 rue Feuillat
Tél. 04 78 74 17 71
creche.coccinelles@croix-rouge.fr

Horaires :
Lundi au vendredi • 7h45 -18h15

L’EAJE Les Coccinelles est un lieu d’accueil régulier et 
occasionnel d’une demi-journée à 5 jours par semaine. Possibilité d’accueil 
d’enfants porteurs de handicap. Possibilité d’accueil en extra-scolaire.

La structure favorise les échanges et les liens avec les résidents des Hibiscus 
(projet intergénérationnel). L’EAJE porte un projet développement durable 
avec l’introduction d’une alimentation biologique, la fabrication maison de 
produits naturels (produit désinfectant, liniment, pâte à modeler…)

Les 30 enfants sont répartis en 2 unités :

Les « petits » de 3 à 20 mois environ

Les « grands » de 20 mois à 4 ans

18

Lumière
Créche à gestion associative de la 
Ville de Lyon
144 avenue des Frères Lumière
Tél. 04 78 76 68 55
Fax. 04 37 90 61 60
lumiere@agds.fr

Horaires :
Lundi au vendredi • 7h30 - 18h30

L’EAJE « Lumière » est un lieu d’accueil régulier ou occasionnel d’une demi 
journée à 5 jours par semaine. Possibilité d’accueil d’enfants porteurs de 
handicap. Pas d’accueil péri- et extra-scolaire.

La structure de 500m2 est située en rez-de-chaussée avec 2 cours attenantes 
et un jardin.

Les 42 enfants sont répartis en 2 groupes inter-âges de 3 mois à 3 ans.

19

20
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Henri Barbusse
Créche à gestion associative de la 
Ville de Lyon
46-48 rue Henri Barbusse
Tél. 04 78 78 99 60
barbusse@agds.fr

Horaires :
Lundi au vendredi • 7h30 - 18h30

La structure « Henri Barbusse » est un lieu d’accueil collectif, régulier à temps 
complet, partiel et occasionnel. Pas d’accueil péri- et extra-scolaire.

L’EAJE est adapté et l’équipe est formée pour pouvoir accueillir des enfants 
porteurs de handicap dans de bonnes conditions.

La structure fonctionne en inter-âge de 2 mois et demi à 3 ans.

La cuisine est faite maison et sur place par une cusinière utilisant des  
produits locaux issus d’agriculture bio.

22

Pom’Cannelle
Créche à gestion associative de la 
Ville de Lyon
10bis rue Antoine Lumière
Tél. 04 78 75 82 96
pom.cannelle@slea.asso.fr

Horaires :
Lundi au vendredi • 7h30 -18h30

La structure « Pom’Cannelle » est un lieu d’accueil inter -âges où petits, moyens 
et grands sont accueillis ensembles, à temps complet, partiel ou occasionnel 

La structure de 160 m2 se situe au rez de chaussée d’un immeuble et bénéficie 
d’un jardin.
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Andrée Roux
Créche à gestion associative de la 
Ville de Lyon 
60 rue Professeur Morat
Tél. 04 37 90 40 05
andree-roux@mutualitefrancaiserhone.fr

Horaires :
Lundi au vendredi • 7h30 -18h30

L’EAJE « Andrée Roux » est un lieu d’accueil collectif régulier à temps complet, 
partiel et occasionnel. 

Les enfants sont répartis en 4 sections : 

• « Les Toutis » : 1 groupe de 10 enfants, de 2 mois à 10 mois environ.

• « Les Bambinis » : 1 groupe de 12 enfants, de 10 à 18 mois environ.

• « Les Timounes » et « Les Ninos » : 2 groupes de 14 enfants chacun, de 18 
mois à 3 ans environ.  

24

Pierre et Le Loup
Créche à gestion associative de la 
Ville de Lyon
55 avenue Jean Mermoz
Tél. 04 37 53 80 91
creche.pierreleloup@gsante.fr

Horaires :
Lundi au vendredi • 7h -19h (18h30 ?)

L’association Pierre et le Loup située au cœur de l’hôpital privé Jean Mermoz 
accueille les enfants du personnel et les enfants du 8ème arrondissement.

L’équipe de professionnel.le.s est répartie sur deux groupes, les petits et les 
grands.

Nous disposons d’un espace extérieur de 300 m2 .

L’EAJE a pour objectif de concilier souplesse et diversité d’accueil avec une 
dimension qualitative (petits groupes, respect du rythme et du bien-être de 
l’enfant).
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Les Copains d’abord
Créche à gestion associative de la 
Ville de Lyon
177 route de Vienne
Tél. 04 78 75 85 45
lescopainsdabord@alfa3a.org

Horaires :
Lundi au vendredi • 7h30 -18h30
Fermetures : une semaine entre Noël et le Jour de 
l’An, pont de l’Assomption et 4 semaines en été. (2020 : 1 semaine en avril, 3 
semaines en août et 1 semaine entre noêl et le jour de l’an)

L’EAJE « Les Copains d’abord » est un lieu d’accueil régulier ou occasionnel 
d’une demi journée à 5 jours par semaine. Possibilité d’accueil d’enfants 
porteurs de handicap. La structure dispose d’un jardin extérieur privé.

Les enfants sont répartis en 2 groupes : 

• 17 enfants de 2 mois 1/2 à 20 mois

• 23 enfants de 20 mois à 3 ans

26

Baby Nursery
Créche à gestion associative de la 
Ville de Lyon
22 avenue Rockefeller
Tél. 09 62 56 77 17
baby.nursery@orange.fr

Horaires :
Lundi au vendredi • 7h30-18h30
Fermetures : Noël, jour de l’An, les ponts et 4 semaines 
en août.

L’EAJE « Baby Nursery » est un lieu d’accueil collectif régulier à temps 
complet, partiel et occasionnel. Sa spécificité est la sensibilisation des enfants 
à la langue anglaise par la présence de personnel anglophone,  la pratique 
de la langue des signes française adaptée aux bébés ainsi que le portage en 
écharpe des enfants. Les enfants sont accueillis en 2 groupes :

• « Les Bumblebees » de 10 semaines à environ 20 mois,

• « Les Fireflies » de 20 mois environ à 4 ans.

La structure est à gestion parentale : la responsabilité de gestionnaire 
revient au bureau de l’association composé de parents.
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Les Léonceaux 
Centre Léon Bérard
Créche à gestion associative de la 
Ville de Lyon 
27 rue Gabriel Sarrazin
Tél. 04 37 90 01 20
lydie.baratier@creche-leonceaux.com (directrice)

Horaires :
Lundi au vendredi • 6h - 22h
Ouverte toute l’année sauf les week-ends et les jours fériés.

L’EAJE « Les Léonceaux » est gérée par une structure associative qui organise 
un accueil des enfants sur une amplitude de journée large en semaine.Toutes 
les unités d’accueil sont situées au rez de chaussée avec une terrasse à l’étage 
permettant les jeux de plein air. Une dépose minute est à la disposition des 
parents véhiculés. Les enfants sont répartis en 4 unités inter-âges :

• « Les Koalas » , « Les Toucans » et  « Les Marsupilamis » : de 10 semaines à 
4 ans

• « Les Ouistitis » : de 18 mois à 4 ans

28

Graines de Malices
Créche à gestion associative de la 
Ville de Lyon 
Centre social des États-Unis
73 rue Jean Sarrazin
Tél. 04 78 74 50 29
Fax. 04 78 75 51 60
gdm@csetats-unis.org

Horaires :
Lundi au vendredi • 7h45 - 18h

L’EAJE « Graines de Malices » est un lieu d’accueil à temps partiel modulable 
en fonction des besoins des parents de 5 demi-journées à 4 jours par semaine.

La structure se situe dans un batiment collé au centre social.

Toute l’année, des temps conviviaux avec les parents sont organisés.
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Les Loustics
Créche à gestion associative de la 
Ville de Lyon 
Centre social Mermoz
1 rue Joseph Chalier
Tél. 04 78 74 26 78
eaje@centresocialmermoz.fr

Horaires :
Lundi au vendredi • 8h - 18h

La structure propose un accueil régulier à temps plein, partiel ou un accueil 
occasionnel. Les enfants sont accueillis de 3 mois à 3 ans et demi en groupe 
inter-âge par une équipe de 7 professionnel.le.s. La structure a pour objectif 
d’être : un lieu de vie convivial, sécurisant où l’enfant pourra grandir, s’épanouir, 
devenir autonome; un espace de jeux, de découverte, de socialisation et 
de prévention afin d’assurer à l’enfant une évolution harmonieuse; un lieu 
de communications et d’informations permanentes avec les familles afin 
d’assurer une continuité entre le milieu familial et la structure; un lieu 
d’animation et d’échanges sur l’extérieur (bibliothèque, ludothèque, 
marché, passerelle avec l’école maternelle…).

30

Mini Home
Créche à gestion associative de la 
Ville de Lyon
Centre social Laënnec
63 rue Laënnec
Tél. 04 37 90 56 05
eaje@cs-laennec.fr

Horaires :
Lundi au vendredi • 7h45 - 17h45
Un vendredi par mois fermeture à 12h30

Tous types d’accueils, de 5 jours à quelques heures par semaine

Le multi-accueil, «Mini Home», est le secteur petite enfance du centre social 
Laënnec. 

La structure est en rez de-chaussée, agrémentée d’un jardin permettant des 
jeux de plein air.

Les enfants, âgés de 10 semaines à 3 ans, sont accueillis dans deux espaces 
distincts, avec un groupe de petits (10 semaines à 20 mois) et un  
groupe de grands (20 mois à 3 ans). Agrément 24 places.
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Pikabouh
Structure d’accueil inter-entreprises
Horaires : 7h/18h30 - Lundi/Vendredi
202 boulevard Pinel
Tél. 01 41 49 96 50
pikabouh@babilou.com

32

Les Marsupiaux
Structure d’accueil privée
Horaires : 6h/22 - Lundi/Samedi
66 boulevard Jean XXIII
Tél. 04 72 30 74 14
infos@crechelesmarsupiaux.fr

33

31

Saf 2
Service accueil familial
58 rue Rochaix 
69003 LYON
Tél. 04 78 54 33 60

Horaires :
Lundi au vendredi • 7h -19h
Accueil téléphonique : Lundi matin, 9h -12h, jeudi 
après-midi, 14h-17h

Pour les 7ème et 8ème arrondissements. 

Les assistant.e.s maternel.le.s réparties sur l’ensemble du territoire 
de la Ville de Lyon gardent à leur domicile les enfants qui leur 
sont confiés par la commission d’admission. Les enfants sont 
accueillis quatres jours au domicile de leur assistant.e maternel.
le, et un jour dans une structure collective de proximité. 

Les assistantes maternelles sont encadrées et sont accompagnées 
à domicile par la directrice et l’éducatrice de jeunes enfants. Le 
matériel pédagogique et le matériel de puériculture sont fournis 
par la Ville. Tarification en fonction de la composition familiale 
et des revenus (tarif similaire à celui des crèches ville de Lyon).



Baby Lives
Structure d’accueil privée
Horaires : 8h/18h30 - Lundi/Vendredi
23 rue Jules Cambon
Tél. 04 78 77 62 38
Mob. 06 67 00 39 19
babylives69@gmail.com

Crèche Attitude Lyon 8
Structure d’accueil privée
Horaires : 8h/19h - Lundi/Vendredi
3 rue Saint-Maurice
Tél. 09 80 77 16 86
lyon8@creche-attitude.fr

34

35

Lyonceaux & Chérubins
Structure d’accueil privée
Horaires : 7h30/18h30 - Lundi/Vendredi
25 rue Xavier Privas
Tél. 09 86 36 81 67
a.dupuy@les-cherubins.com

36

Baby Montessori
Structure d’accueil privée
Horaires : 8h/18h30 - Lundi/Vendredi
204 avenue Paul Santy
contact.lyon8@babymontessori.fr

Petits Chaperons Rouges
Structure d’accueil privée (tarif CAF)
Horaire : 8h/18h30 - Lundi/Vendredi
8 rue Joseph Chapelle
Tél. 04 26 83 63 87
lyon8@lpcr.fr

37

38

22



23

39

Pmi
Protection maternelle et infantile

• Maison du Rhône 8ème Ouest
60 boulevard Jean XXIII
Tél. : 04 78 78 84 40
mdr.lyon8-ouest@grandlyon.com

• Maison du Rhône 8ème Est
1 place Latarjet
Tél. : 04 72 78 80 60
mdr.lyon8-est@grandlyon.com

La PMI de la Métropole de Lyon est une structure de santé publique de 
proximité dédiée aux familles, aux futurs parents et aux jeunes enfants, qui 
dispense des soins médicaux de prévention et suit les futures mères ainsi 
que les enfants de moins de 6 ans. Elle travaille en collaboration avec tous les 
services et personnels de santé du territoire.

40

Paipe
Point d’accueil et d’information petite 
enfance
Mairie du 8ème arrondissement
12 avenue Jean Mermoz
Tél. 04 72 78 33 00

Horaires :
Lundi, mardi, mercredi et vendredi • 8h45 - 16h45
(sauf vacances scolaires : 8h45-12h30 et 13h45-16h45)
Jeudi • 12h15 - 19h45

Les Points d’Accueil et d’information Petite Enfance (PAIPE) ont été créés 
pour répondre à toutes vos interrogations et vous aider à trouver le bon mode 
de garde pour votre tout-petit.

Ce sont des lieux d’information et de ressources sur l’ensemble des modes 
d’accueil du jeune enfant (0 à 4 ans).

Les PAIPE informent par téléphone ou reçoivent sur rendez-vous.
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Centre de loisirs
• Centre Social Langlet – Santy
96 avenue Paul Santy
Tél. : 04 78 01 62 04
73 rue Jean Sarrazin (adresse 
courrier)
accueil@cslanglet-santy.org
www.cslanglet–santy.org

• MJC Laënnec – Mermoz
21 rue Genton
Tél. : 04 37 90 55 90
info@mjclaennecmermoz.fr
www.mjclaennecmermoez.net

• MJC Monplaisir
25 avenue des Frères Lumière
Tél. : 04 72 78 05 70
accueil@mjc-monplaisir.asso.fr
www.mjcmonplaisir.net

• Centre social des États-Unis
73 rue Jean Sarrazin
Tél. : 04 78 74 50 29
accueil@csetats-unis.org
www.csetats-unis.org

• Centre Social Laënnec
63 rue Laënnec
Tél. : 04 37 90 56 05
secretariat.csl@cs-laennec.fr
www.cs-laennec.fr

• Centre social Mermoz
1 rue Joseph Chalier
Tél. : 04 78 74 26 78
www.csmermoz.com

• Maison de l’Enfance de Monplaisir
3 rue du Premier Film
Tél. 04 78 00 11 29
www.me8monplaisir.com

Adresses utiles
Urgences pédiatriques :
Hôpital Femme Mère Enfant
32 avenue Doyen Jean Lépine 69500 
Bron
Tél. 04 72 12 94 72

Maison médicale de garde :
Berthelot
264 avenue Berthelot
Tél. 04 72 33 00 33

Urgences hospitalières :
Hôpital Édouard Herriot
Pavillon N
5 place d’Arsonval 69003 Lyon
Tél. 04 72 11 69 53

Pharmacie de garde :
Grande pharmacie lyonnaise
22 rue de la République 69002 Lyon
Tél. 04 72 56 44 00

Centre thérapeutique parents/bébés
12, rue de Cuire 69004 Lyon
Tél. 04 72 98 07 50

Centre médico-psychologique 
enfants Monplaisir
6 rue des Alouettes
Tél. 04 72 78 89 00

Caisse d’allocations familiales (CAF)
67 boulevard Vivier Merle 69003 
Lyon
Tél. 0 810 25 69 80
www.caf.fr

Caisse primaire d’assurance maladie
71 rue Jean Sarrazin
Tél. 3646
www.ameli.fr
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Numéros d’urgence

• Appel d’urgence européen : 112

• Centre SAMU : 15

• Police secours : 17

• Sapeurs-pompiers : 18

• S.O.S. Médecins : 04 78 83 51 51

• Centre anti-poison : 04 72 11 69 11

• Centre anti-brûlure : 04 78 61 88 88

• Cap écoute parents-enfants : 0 800 33 34 35

• Allô enfance en danger : 119

Informations pratiques pour les futurs 
parents
• À partir du 3e mois de grossesse : Pensez à envoyer la déclaration de 
grossesse à la CAF et à la CPAM.

• À partir du 5e mois de grossesse : Réfléchissez à un mode de garde 
(commencez les inscriptions en crèche),

- Prenez rendez-vous au Point Accueil et Information Petite Enfance (PAIPE) 
en Mairie du 8ème pour découvrir les différents modes d’accueil proposés sur 
l’arrondissement.

• Pendant toute la période de grossesse :

- Si vous n’êtes pas mariés, pensez à faire la reconnaissance prénatale dans la 
mairie de votre choix.

• Dans les trois jours qui suivent l’accouchement :

- Si vous n’êtes pas mariés et que vous n’avez pas établi de reconnaissance 
prénatale, vous devez vous déplacer à la mairie du lieu d’accouchement 
(service état civil) afin de déclarer la naissance de l’enfant et de choisir son 
nom de famille.
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Mairie du 8ème arrondissement de Lyon
12 avenue Jean Mermoz 69008 LYON

Photographies : Mairie du 8ème arrondissement de Lyon – Muriel Cholet - Ville de Lyon

         www.mairie8.lyon.fr                                                    /Mairie8Lyon

Mairie du 8ème arrondissement de Lyon
12 avenue Jean Mermoz 69008 LYON

Photographies : Mairie du 8ème arrondissement de Lyon – Muriel Cholet - Ville de Lyon

         www.mairie8.lyon.fr                                                    /Mairie8Lyon

La Ville de Lyon et la Mairie du 8ème 

arrondissement font de la petite enfance 
une priorité.

Dans le 8ème, l’accueil du jeune enfant est 
assuré par un réseau de lieux d’accueils 
collectifs, municipaux, associatifs ou 
privés, des assistantes maternelles et des 
structures de garde à domicile.

L’offre d’accueil se diversifie pour 
permettre à nos enfants de trouver 
des conditions favorables à leur 
épanouissement, et à leurs parents de 
concilier au mieux vie professionnelle et 
vie familiale.

Olivier Berzane
Maire du 8ème arrondissement

Marine Chastan
Adjointe en charge de la Petite Enfance, et 
des Liens Intergénérationnels


